
L'extinction et
l'effacement de

la peine
L'extinction de la peine sans effacement de la
condamnation

20 ans pour les crimes 

6 ans pour les délits 

3 ans pour les contraventions.

La prescription : l’écoulement d’un certain délai,

qui fait obstacle à l’exécution de la peine

prononcée (art. 133-2 et suivant du CP).

Il est possible d’avoir des clauses d’interruption

du délai, dans ce cas, un nouveau délai de la

même durée que le précédent se crée.

La suspension du délai de prescription arrête

temporairement le cours de celui-ci. Le délai

recommencera à courir à partir du moment où il a

été précédemment suspendu. 

L’interruption quant à elle fait revenir le délai à

son point de départ initial. Un nouveau délai de la

même durée que l’ancien en somme. 

La grâce : le pouvoir exécutif possède ce moyen

pour éviter qu’un condamné d’exécuter tout ou une

partie de la peine prononcée par l’autorité

judiciaire ou pour remplacer par une peine moins

lourde.

La décision du président de la République, non

motivée, est insusceptible de recours. 

La grâce implique une dispense d’exécution de la

peine. La condamnation demeure inscrite sur le

casier judiciaire, et elle est un obstacle potentiel

pour le sursis. 

Le relèvement, une décision qui peut supprimer

les mesures d'interdiction, de déchéance,

incapacité et publication qui résulte de la

condamnation. 

L'extinction de la peine et effacement de la
condamnation

On parle de décès pour les personnes

physiques.  Le décès emporte extinction de la

peine et l’effacement de la condamnation au

casier judiciaire (art. 133-1 CP).  Les peines ne

sont pas transmissibles aux héritiers. 

Et de disparition pour les personnes morales.

La disparition de la personne morale empêche

l’exécution de la peine (art. 133-1 CP). Sauf

dans le cas où la juridiction pénale prononce

la dissolution. 

Le décès ou la disparition de la personne

condamnée :

Amnistie personnelle : se caractérise par la

qualité de son bénéficiaire

Amnistie personnelle conditionnelle :

dépend du comportement du délinquant après

l’infraction

Amnistie judiciaire : infractions commises à

une date particulière.

L'amnistie : mesure d’oubli qui consiste à retirer le

caractère d’infraction à des faits réalisés par le

passé. Elle éteint les faits rétroactivement. 

Cela relève du domaine de la loi. La loi d'amnistie

profite aux auteurs, coauteurs et complices.



L'extinction et
l'effacement de

la peine
L'effacement de la condamnation après l'extinction de
la peine

La réhabilitation judiciaire
Sont concernées les personnes physiques condamnées par un tribunal

français à une peine criminelle, correctionnelle ou contraventionnelle,

mais aussi, les personnes morales.

La réhabilitation nécessite de faire une demande à l’autorité judiciaire

par le condamné ou son représentant légal.

La demande ne peut être formée qu’après un délai de 5 ans pour les

condamnées à une peine criminelle, de 3 ans pour les condamnées à

une peine correctionnelle et d’un an pour les condamnées à une peine

contraventionnelle. 

En cas de récidive les délais sont portés de 6 à 10 ans.

La réhabilitation légale

3 ans pour les condamnations à l’amende ou jour-amende 

5 ans pour les condamnations à une peine d’emprisonnement

n’excédant pas un an ou à une autre peine qui ne soit ni pécuniaire ni

privative de liberté 

10 ans en cas de condamnation unique à une peine

d’emprisonnement n’excédant pas dix ans et en cas de

condamnations multiples à l’emprisonnement pour un total de 5 ans

maximum.

5 ans pour les personnes morales.

Elle s’acquiert de plein droit, par l’effet du temps, dès lors que la

personne concernée n’a subi aucune condamnation nouvelle dans un

délai qui varie selon la gravité de la peine prononcée. 

Elle concerne aussi bien les personnes physiques que les personnes

morales.

 La réhabilitation

permet de rendre à la

personne condamnée

tous les droits qu’elle a

perdus.

Elle a les mêmes effets

que l'amistie.


